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I. INTRODUCTION

 

1. Le prsent projet d'avis conjoint fait suite aux avis antrieurs relatifs au code lectoral de la Rpublique d'Armnie, prsents par la
Commission de Venise et le BIDDH de l'OSCE. Le texte ci-aprs se fonde plus prcisment sur les prcdents avis les plus rcents et
sur le projet de loi portant amendement au code lectoral, savoir :

 

L'avis prliminaire conjoint sur le projet rvis d'amendements au code lectoral de l'Armnie, par le BIDDH de l'OSCE et la
Commission de Venise, en date du 30 mars 2005 (CDL-AD(2005)008 ; ci-aprs dnomm (avis prliminaire conjoint) ;
Le projet rvis d'avis conjoint sur le projet rvis d'amendements au code lectoral de l'Armnie, en date du 31 mars 2005 (CDL-
EL(2005)010) ;
La traduction non officielle en anglais du projet de loi modifiant et compltant le code lectoral de la Rpublique d'Armnie,
version du 19 avril 2005 ;
La version du code lectoral du 3 aot 2002 (CDL(2003)052).

 

2 Les observations qui suivent prennent galement en considration une lettre du chef de l'analyse et de la mise au point de la
lgislation de l'Assemble nationale l'ambassadeur V.F. Pryakhin indiquant que trois changements supplmentaires ont t apports au
texte du projet d'amendements. Il est tenu pour acquis que les changements mentionns dans la lettre apparatront galement dans
le texte final du projet d'amendements.

 

3. Le projet applique plusieurs des recommandations nonces dans l'avis prliminaire conjoint et les autres avis antrieurs conjoints
du BIDDH de l'OSCE et de la Commission de Venise, et constitue une nette amlioration du cadre juridique des lections. Il y a lieu
de fliciter les autorits armniennes d'avoir procd cette amlioration.

 

4. Le code lectoral pourrait tre encore perfectionn, notamment dans les domaines de l'administration des lections, des listes
lectorales, de la transparence et des processus de dpt des plaintes et recours concernant les lections. Les dispositions relatives
ces plaintes et recours sont un motif particulier de proccupation, car elles ne crent pas le cadre juridique solide qui serait
ncessaire au rglement des diffrends et la protection des droits lis au suffrage.

 

5. En outre, bien que le projet d'amendements examin rende le code lectoral plus satisfaisant de manire gnrale, son application
de bonne foi reste cruciale pour la conduite d'lections authentiquement dmocratiques.

 

6. Les observations prennent en compte les avis conjoints antrieurs et d'autres documents prsents par crit par le BIDDH de
l'OSCE et la Commission de Venise aux autorits armniennes. Nanmoins, l'attention voulue doit galement tre accorde aux avis,
considrations, observations et recommandations prcdents de la Commission de Venise et du BIDDH de l'OCDE, qui fournissent
une analyse complmentaire venant appuyer les commentaires ci dessous.

 

II. PROJET D'AMENDEMENTS AU CODE LECTORAL
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A. FORMATION DES COMMISSIONS ELECTORALES CENTRALES ET TERRITORIALES

 

7. Le projet d'amendements apporte une amlioration du fait qu'il accrot le pluralisme politique dans la formation de la commission
lectorale centrale (CEC) et des commissions lectorales territoriales (CET). Le BIDDH de l'OSCE et la Commission de Venise ont
prcdemment recommand que ces commissions lectorales soient tablies de manire pluraliste, en rduisant l'influence indue qu'exerait
sur elles le pouvoir excutif ou une force politique unique[1] Le projet d'amendements constitue un progrs vers un pluralisme accru dans
l'administration lectorale. Aucune loi ne pouvant garantir l'impartialit dans le fonctionnement concret des commissions lectorales, le
BIDDH de l'OSCE et la Commission de Venise soulignent une fois encore que l'application de bonne foi des dispositions sur la
formation des commissions lectorales reste essentielle.

 

8. Selon les deux modles de dsignation[2], des membres de l'appareil judiciaire doivent faire partie de la CEC et des CET. Le
BIDDH de l'OSCE et la Commission de Venise ont encourag l'implication du judiciaire dans le processus de dsignation au sein des
commissions lectorales. Toutefois, aucune des deux institutions n'a mis l'ide que les lections en Armnie devaient tre administres par
des juges. Si l'on considre que les parties du projet d'amendements rgissant les plaintes et recours en matire lectorale permettent
l'examen judiciaire des dcisions, des actes et omissions des commissions lectorales, il serait opportun d'introduire dans la loi des
garanties pour le cas o des membres du judiciaire appartiendraient galement des commissions lectorales[3] Il doit tre explicitement
prcis qu'un juge ne doit pas siger pour examiner une dcision laquelle il a particip en tant que membre d'une commission.[4]

 

9. Le projet d'amendements soulve trois questions qu'il convient de traiter :

 

quel en est l'effet potentiel sur l'indpendance du judiciaire ?
quelles consquences auront les dispositions sur la perception de l'appareil judiciaire par le public et la confiance qu'il lui
accorde, ainsi que sur l'administration des lections ?
les juges se trouveront ils placs dans la situation potentiellement conflictuelle qui consisterait participer une dcision et l'examiner
ensuite ?

 

100. Ces observations ne doivent pas tre interprtes comme indiquant quil ne peut y avoir de participation des institutions judiciaires
au processus de nomination la CEC et aux CET, mais les questions poses ci-dessus doivent tre prises en compte pour dterminer le
rle du judiciaire dans ladministration des lections. Ainsi quil la t relev, une distinction existe entre la participation judiciaire aux
nominations et ladministration des modalits lectorales par des juges.

 

11. Le projet darticle 20 (amendement larticle 38, paragraphe 3) attribue au prsident armnien des pouvoirs de dsignation aux postes
vacants de la CEC et des CET pendant les vingt jours prcdant une lection, dans les cas o le nombre minimum de membres dune
commission ne serait pas runi autrement. Il ne semble pas y avoir de raison pour laquelle lorgane de dsignation primitif ne pourrait se
runir immdiatement et procder un remplacement. Cette remarque sapplique en particulier aux CET, dont les membres sont nomms
par la CEC. Il y aurait lieu denvisager un dlai minimum dans lequel lorgane de dsignation pourrait procder un remplacement avant que
les pouvoirs pertinents ne soient transfrs au Prsident de la Rpublique.

 

12. Il conviendrait, en outre, de dterminer plus prcisment le droulement des oprations pour les dsignations auxquelles procde une
coalition de partis lAssemble nationale. Ces prcisions comprendraient notamment les conditions remplir en matire de vote pour
quune dsignation soit valide et le nombre de tours de scrutin tenir. Des indications dtailles sont particulirement ncessaires un organe
telle quune coalition de partis, pour lequel les dispositions rgissant la conduite des affaires intrieures peuvent tre succinctes, voire
inexistantes. Des problmes risquent aussi de se poser sil y a dissolution de la coalition et retour ses lments constitutifs. Eu gard ces
motifs de proccupation, le processus de dsignation pour les coalitions de partis devrait tre stipul dans le dtail.

 

13. On peut noter que, bien que les pouvoirs de nomination la CEC et aux CET soient dtenus par diffrentes instances selon le projet
damendements, le processus doit tre complt par un dcret prsidentiel[5]. Il est recommand dinsrer dans le projet un texte
complmentaire signalant clairement que la ncessit dun dcret prsidentiel est une simple formalit et que le Prsident na pas le pouvoir, du
fait de cette formalit, dopposer son veto une dsignation, de la refuser ou de lempcher. Il serait dailleurs prfrable dajouter galement un
texte imposant au Prsident lobligation positive de publier le dcret avec diligence.

B. FORMATION DES COMMISSIONS ELECTORALES DE SECTEUR

 

14. Larticle 37 prvoit que les commissions lectorales de secteur (CES) sont  dsignes par les membres des commissions lectorales
territoriales comptentes, selon le principe dun membre de la commission lectorale de secteur pour un membre de la commission
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lectorale territoriale . Ainsi, toutes les proccupations exprimes ci-dessus quant aux principes rgissant la dsignation aux CET
sappliquent galement la dsignation aux CES.

 

15. Lamendement au paragraphe 3 de larticle 37 stipule que les postes vacants au sein des CES le jour du scrutin doivent tre
pourvus par tirage au sort parmi les personnes ayant suivi les stages de formation professionnelle de la CEC et obtenu la
qualification correspondante. Il faudrait envisager dtendre ce processus toutes les dsignations aux CES, ce qui pourrait en renforcer
le professionnalisme. Le processus de nomination aux CES serait non partisan, puisque leur composition serait dtermine par tirage
au sort. Etant donn que les CES reprsentent un segment important de ladministration lectorale, une telle modification consoliderait le
professionnalisme et la confiance du public, sagissant des procdures suivre le jour du scrutin.

C. CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES

 

16. Le projet damendements apporte davantage de transparence dans la formation des circonscriptions lectorales. Lamendement
larticle 17.1 nonce les facteurs que la CEC doit prendre en compte lorsquelle tablit ces circonscriptions. Ils comprennent les
caractristiques gographiques, topographiques et physiques de ladite zone ainsi que de la disponibilit de moyens de communication
et des lments sociaux et administratifs. Si le pourcentage de dviation dune circonscription excde 10 %, par rapport la population
dlecteurs inscrits de la circonscription idale (population totale dlecteurs inscrits dArmnie, divise par le nombre total de
circonscriptions), la CEC doit spcifier dans une dcision les facteurs justifiant la dviation. Une telle dviation ne peut en aucun cas
dpasser 15 %.

 

17. Le projet damendements prvoit en outre que des informations sur les circonscriptions doivent tre publies au Journal officiel, sur le
site web de la CEC et dans les organes de presse ayant une diffusion dau moins 3 000 exemplaires. Un droit de recours contre les
dcisions de la CEC sur la formation des circonscriptions est attribu galement. Le dlai limite pour interjeter appel est de sept jours
aprs la publication officielle de la dcision de la CEC.

 

18. Les amendements rgissant ltablissement des circonscriptions lectorales sont positifs et intgrent certaines des recommandations
antrieures.

D. CANDIDATURES

 

19. Le pourcentage minimum de femmes requis sur une liste de candidats est pass de 5 15 % (amendement larticle 100(2)). Cette
modification est positive. Toutefois, un rel accroissement de la reprsentation politique des femmes ne peut tre obtenu seulement par
des rgles lectorales mcaniques. Par consquent, cette initiative devrait tre complte de mesures encourageant une reprsentation plus
large des femmes. Des mesures de ce type sont indiques dans la Recommandation 1676 (2004), adopte le 5 octobre 2004 par
lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe.

 

20. Le projet damendements supprime lobligation de recueillir des signatures appuyant la dsignation dun candidat et augmente le
montant des cautions lectorales. Ce changement est acceptable en principe. Toutefois, le projet (amendements aux articles 71(1),
101(1) et 108(2)), augmenterait considrablement les cautions lectorales (celles-ci passeraient de 5 000 8 000 pour les lections
prsidentielles, de 2 500 4 000 pour les lections au scrutin proportionnel et de 100 150 fois le salaire minimum pour les lections au
scrutin majoritaire). Il est recommand de revoir ces montants augments car il nest pas vident que les cautions existantes soient
insuffisantes pour dissuader les candidats fantaisistes. Une caution lectorale draisonnablement leve pose galement un problme au
regard des normes internationales et europennes. Selon un principe tabli, la discrimination illicite englobe la discrimination contre une
personne sur la base de la situation sociale ou de la fortune[6]. Ainsi, le montant dune caution lectorale doit tre examin avec attention,
pour veiller ce quil nempche pas des candidatures srieuses de personnes se trouvant tre conomiquement dfavorises.

 

21. Le BIDDH de lOSCE et la Commission de Venise se sont dj proccups antrieurement du montant de la caution lectorale. En
rponse, il leur avait t dit que le salaire minimum en Armnie navait pas volu au mme rythme que la ralit conomique et que les montants
des cautions lectorales proposs taient raisonnables eu gard aux conditions actuelles. Le BIDDH de lOSCE et la Commission de
Venise nexpriment pas dopinion sur ces conditions, mais raffirment que le montant dune caution lectorale doit tre examin avec
attention, tout citoyen devant bnficier dune possibilit relle dtre candidat.

 

22. Larticle 78 ne rglemente pas suffisamment le retrait des candidats. Les dispositions concernant ce retrait doivent tre clairement
nonces, quil sagisse du motif juridique du retrait ou des modalits de ce dernier. Larticle 78 demande tre amlior.

 

23. La condition daprs laquelle les candidats aux fonctions de chef de communaut devaient avoir fait des tudes suprieures, qui figurait
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dans le projet antrieur, a t supprime. Il en est de mme pour la condition relative lenregistrement dun parti un an au moins avant les
lections. Ces changements correspondent aux recommandations formules dans lavis prliminaire conjoint.

E. DROIT DE VOTE

 

24. Le projet damendements nintgre pas la recommandation antrieure daprs laquelle des dispositions devraient tre prises pour
permettre la participation au scrutin dlecteurs qui sont dans limpossibilit de se rendre dans leur bureau de vote (personnes
hospitalises, par exemple). Bien que le risque de fraude soit sans doute accru en pareil cas, le droit de vote est un droit fondamental
et toutes les mesures possibles doivent tre prises pour le faire respecter.

 

25. Le projet damendements ne rglemente pas de manire dtaille le droit de vote des membres des forces armes, des dtenus et des
citoyens rsidant ltranger. Le nouvel article 10 dfinit les procdures applicables pour inscrire ces personnes sur les listes lectorales.
Cependant, aucune disposition ne rgit les procdures de vote proprement dites. En outre, larticle 2(6) est maintenu, ce qui interdit aux
membres des forces armes de participer aux lections des collectivits locales ainsi quaux lections lAssemble nationale dans le cadre
du systme majoritaire. La question mrite dtre approfondie. Ainsi quil l'a t relev aux paragraphes 25 et 26 de lavis prliminaire conjoint,
ces articles ne garantissent pas le droit de vote tous les citoyens de lArmnie. Les restrictions apportes au droit de vote des citoyens
ont t justifies par les autorits armniennes au motif quil ntait pas possible de rprimer les fraudes qui rsulteraient des mesures
prconises. Toutefois, en vertu des normes internationales, les Etats ont pour obligation positive de  prendre des mesures efficaces
pour faire en sorte que toutes les personnes qui remplissent les conditions [voulues] pour tre lecteurs aient la possibilit d'exercer ce
droit [7]. Le moment viendra o largument des fraudes impossibles empcher ne suffira plus justifier le refus du droit de vote ces
citoyens.

F. LISTES ELECTORALES

 

26. Les amendements creraient un registre national permanent des lecteurs. Ce point est positif, comme lont not les avis prcdents.
Les dispositions relatives aux listes lectorales complmentaires (article 141) ont galement t amliores conformment lavis prliminaire
conjoint. Toutefois, tant donn certains lments du texte qui dcrit les rles des divers organes dans la cration du registre, une certaine
confusion demeure quant aux institutions effectivement responsables de la teneur du registre et quant lautorit exacte quelles exercent
cet gard. La responsabilit gnrale des dcisions concernant les listes lectorales est attribue l agence autorise . Toutefois, dans certains
cas, cette dernire se conforme des procdures dfinies par la CEC (articles 13 (2), 13 (3) 13 (8)), ce qui laisse certains pouvoirs la
commission. En outre, larticle 9(7) stipule que la CEC et les CET  supervisent llaboration et la tenue des listes lectorales . Nanmoins,
la loi ne prcise pas les pouvoirs de la CEC et des CET dans lexercice de cette comptence. Comment sassureront elles que les
procdures tablies par la CEC sont suivies par l  agence autorise  ?

 

117. Larticle 12(4) nindique pas clairement combien dexemplaires de la liste lectorale doivent tre fournis par le directeur dun
tablissement de dtention. Les amendements antrieurs donnaient penser que ce nombre serait de deux exemplaires. La dernire
version des amendements ne mentionne pas de chiffre mais utilise le pluriel  listes . Le nombre dexemplaires requis devrait tre prcis
dans larticle.

G. SONDAGES DOPINION

 

28. Lamendement larticle 22(3) constitue une amlioration, car il stipule que les sondages dopinion publis doivent spcifier le nom de
lorganisation ayant procd au sondage, la date de ce dernier, le nombre de personnes ayant rpondu, le type dchantillon, la mthode de
collecte des donnes et sa localisation, la formulation exacte de la question, lestimation statistique des erreurs possibles, le client
ayant achet le produit du sondage, et la source qui a financ la publication de ses rsultats . Un autre amendement larticle 22 prcise que
linterdiction des sondages dopinion dans les sept jours prcdant les lections englobe le jour du scrutin, jusqu 20 heures. Il sagit, l
encore, dune modification positive de la loi.

H. BULLETINS DE VOTE ET SCRUTIN

 

29. Le projet darticle 491(7) modifie les dispositions applicables lapprobation des chantillons de bulletins. Il prvoit que certains de
ces chantillons sont approuvs par la CEC et certains par les CET. Le BIDDH de lOCDE et la Commission de Venise ont soulev
prcdemment la question de la prparation par les CET de la conception du bulletin pour les lections lAssemble nationale dans les
circonscriptions membre unique. Une pratique plus satisfaisante consisterait faire approuver par la CEC les chantillons de bulletins
pour toutes les lections, en particulier les lections lAssemble nationale, y compris celles qui ont lieu dans des circonscriptions
membre unique.

 

30. Le projet damendements prend en compte les recommandations antrieures sur la forme du bulletin. Il introduit des bulletins
perfors dont les talons comprennent des numros de srie imprims et impose galement la publication du nom de limprimeur. Ces
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amendements sont positifs.

 

31. Loption du  vote contre tous  est maintenue dans les amendements proposs, ce qui ne correspond pas aux recommandations
antrieures. En principe, les lecteurs devraient tre encourags voter pour le candidat ou parti qui a leur prfrence et assumer, de ce fait, la
responsabilit de lorgane en cours dlection. Les votes  contre tous  nquivalent gnralement pas aux votes  pour  un parti et un candidat
et nexpriment donc pas de choix politiques.

 

32. Lamendement larticle 58 adopte une recommandation antrieure daprs laquelle un bulletin marqu est valide si lintention de llecteur
est claire et sans ambigut. Le paragraphe 2 de larticle 58 nonce cette rgle, la condition supplmentaire que le bulletin ne porte pas de
marque susceptible de rvler lidentit de llecteur. Larticle 58 tel quamend reprsente une amlioration par rapport au texte existant.

 

33. Larticle 55 (2) comprend dsormais des dispositions relatives au marquage, ainsi qu'au contrle de lencre sur les doigts des
lecteurs. Les procdures de vote ne peuvent se poursuive que sil ny a pas d'encre. En outre, la possibilit dutiliser des urnes
informatises a t raye du projet. Ces changements rpondent aux proccupations exprimes dans lavis prliminaire conjoint. De plus,
puisquil apparat clairement que la rglementation finale de la procdure de marquage relve de la dcision de la CEC, il pourrait tre
recommand de spcifier au moins, dans la premire partie de larticle 55, quun  certain  doigt est marqu par la commission,  comme
ltablit la CEC .

I. DECLARATION RELATIVE AUX BIENS

 

34. Les amendements aux articles 72 (2), 101 (1) et 108 (2) se rfrent dsormais la loi sur la dclaration des biens et revenus des hauts
fonctionnaires de la Rpublique dArmnie, en tant que base de la prsentation de dclarations relatives aux biens par les candidats (on ne
voit pas clairement pourquoi un tel renvoi ne figure pas larticle 123 (5). Les membres de la famille des candidats ne sont pas tenus de
soumettre de dclaration. Ces amendements correspondent aux suggestions formules dans lavis prliminaire conjoint.

J. MEDIAS

 

35. Les dispositions relatives aux mdias (article 20) sont beaucoup plus dtailles que prcdemment, ce qui correspond la
recommandation formule dans lavis prliminaire conjoint. Par exemple, il est maintenant spcifi que les journaux et revues tant privs que
publics sont tenus de garantir des conditions dgalit dans la publication des matriels de campagne. Toutefois, il est spcifi que cette
obligation ne sapplique pas aux journaux et revues fonds par des partis politiques.

K. TRANSPARENCE

 

36. Un amendement larticle 271(1)(7) attribue au mandataire un droit dobservation  lorsque les votes sont rcapituls . On ne voit pas
clairement si cette rcapitulation englobe le  comptage  des bulletins marqus. Ce point devrait tre prcis de telle sorte quil ny ait pas de
doute quant au droit des mandataires dtre prsents tant lors du  comptage  que de la  rcapitulation.

 

37. Lexpression  au cours du vote , dans lamendement larticle 271(3), manque galement de clart. Elle peut sappliquer au vote sur une
dcision prise par la commission lectorale ou au scrutin le jour des lections. Il est recommand de clarifier ce point pour bien montrer
quun mandataire a le droit dtre prsent aux deux occasions, ainsi que lors du  comptage  et de la  rcapitulation  aprs le scrutin.

 

38. Le projet damendements exige clairement et explicitement que les rsultats prliminaires des bureaux de vote soient affichs devant
ces derniers (nouvel article 61 (7)). En outre, les procdures concernant la prsentation tabulaire des rsultats, leur rcapitulation et leur
publication ont t affines. Ces amendements sont positifs.

 

39. Les paragraphes 12 et 13 insrs dans le nouvel article 632 imposent lannonce des rsultats prliminaires et une information sur les
infractions lectorales par le biais des divers mdias et sur lInternet. Ces amliorations devraient renforcer la confiance du public dans
les rsultats finals du vote. La CEC est tenue de publier rgulirement des informations sur les rsultats prliminaires, mesure quils sont
disponibles, ventils par bureaux de vote. Ces changements correspondent des recommandations antrieures.

 

40. Le projet damendements (Article 57) permet un membre unique dune commission lectorale ou un mandataire unique de faire tat
dans le registre dune infraction la procdure lectorale. Il y a l un progrs au regard du code lectoral existant et ce changement rpond des
recommandations antrieures.



L. PLAINTES ET RECOURS

 

41. Le projet damendements rgissant le dpt de plaintes et de recours concernant laction, linaction ou la dcision dune commission
lectorale tablit des dispositions plus dtailles que la loi antrieure. Le BIDDH de lOCDE et la Commission de Venise avaient
recommand que la loi apporte davantage de prcisions sur le dpt de plaintes et de recours. Toutefois, ces nouvelles dispositions sont
entaches de nombreuses ambiguts et incohrences, et demandent tre encore amliores.

 

42. Une certaine confusion subsiste sur la question de savoir quelle institution traite quels recours. Larticle 40 prvoit, de manire
gnrale, que les affaires sont attribues comme suit :

 

Dcisions de la Commission lectorale de secteur la Commission lectorale territoriale

Dcisions de la Commission lectorale territoriale aux tribunaux de premire instance

Dcisions de la Commission lectorale centrale aux Cours dappels.

 

43. Les exceptions ci aprs sont stipules :

 

Les dcisions de la Commission lectorale territoriale concernant  la prsentation tabulaire des rsultats des lections au scrutin majoritaire
lAssemble nationale et des lections aux collectivits locales autonomes  ne sont pas soumises au tribunal de premire instance (article
40, paragraphe 2) 

 

Les dcisions de la Commission lectorale centrale relatives  la prsentation tabulaire des rsultats des lections  ne font pas lobjet de
recours devant les Cours dappels (article 40, paragraphe 3).

 

44. Le projet damendements ne montre pas clairement quelle institution est saisie des recours qui portent sur les diffrends ayant pour
objet la rcapitulation des rsultats des lections. Larticle 40, paragraphe 9 dispose que  Les diffrends sur les rsultats des lections,
lexception de ceux concernant les rsultats des lections aux collectivits locales, sont tranchs par la Cour constitutionnelle de la
Rpublique armnienne . Les litiges sur les rsultats des lections locales relvent du tribunal de premire instance ou de la cour dappel
(article 40, paragraphes 10 et 11). Il faudrait prciser si les termes  sur les rsultats des lections  (employs aux paragraphes 9, 10 et 11)
quivalent lexpression  prsentation tabulaire des rsultats des lections  (qui figure aux paragraphes 2 et 3). Le prsent libell nest pas clair.
Les auteurs de recours potentiels seraient galement mieux informs si le texte tait plus prcis et indiquait devant quel tribunal particulier
lappel doit tre introduit.

 

125. Enfin, il conviendrait de prvoir le droulement des oprations si une violation donne lieu un recours dans le cadre de la procdure
 rgulire , par exemple auprs de la Commission lectorale suprieure, et sil apparat cette commission que la violation est suffisamment
grave pour influencer les rsultats des lections. En pareil cas, lappel na pas t techniquement adress linstitution approprie (le tribunal
aurait d en tre saisi, selon les paragraphes 9, 10 et 11). Nanmoins, il ne serait pas justifi de rejeter le recours pour ce motif technique.

 

46. Les pouvoirs des organes chargs de traiter les diffrends devraient tre dfinis plus exactement. Par exemple, il faudrait indiquer,
pour le cas o des violations peuvent avoir influenc les rsultats des lections, que lorgane ayant connatre les recours devrait avoir le
droit de dclarer les lections invalides.

 

47. La Commission lectorale centrale peut, de sa propre initiative, annuler les dcisions des commissions lectorales territoriales
(article 40, paragraphe 4). Toutefois, la Commission lectorale centrale ne peut rexaminer les dcisions des Commissions lectorales
territoriales sur  llection dun parlementaire dans le cadre du systme majoritaire, du chef dun organe local autonome ou dun membre
du conseil municipal . Le texte ntablit pas de critres dterminant dans quels cas la Commission lectorale centrale serait fonde exercer
ce pouvoir. Elle disposerait donc apparemment dune marge de manuvre tendue pour procder ce rexamen en toutes circonstances. Il
est recommand de bien rflchir ce point, car le pouvoir ainsi attribu est trs large. De surcrot, on voit mal dans quelle logique il a t dcid
de doter la Commission lectorale centrale de prrogatives si considrables, puis de crer une exception pour llection dun membre de
lAssemble nationale dans une circonscription systme majoritaire. En outre, on ne sait pas au juste si la Commission lectorale
territoriale est habilite rexaminer les dcisions des Commissions lectorales de secteur.

 



48. Les amendements (voir article 401, paragraphes 4-6) ne garantissent toujours pas clairement les droits suivants relatifs aux
procdures devant les commissions lectorales :

 

le droit de prsenter des lments de preuve lappui de la plainte aprs quelle a t dpose ;

 

le droit une audience quitable, publique et transparente sur la plainte.

 

49. La seule communication entre lauteur du recours et la commission lectorale semble tre une rponse crite adresse au requrant
(paragraphe 6). Une rectification est ncessaire cet gard.

 

50. Le code lectoral devrait galement prciser que lauteur du recours est tenu den dfinir prcisment lobjet, dapporter une justification de
ses allgations et de prsenter les lments de preuve disponibles (ou des informations sur la possibilit de recueillir de tels lments, y
compris les noms des tmoins potentiels). La version prsente des amendements nindique pas clairement quels matriels peuvent servir
de base la dcision de la commission lectorale sur le recours. Cet aspect est particulirement important du fait que larticle 402 semble
maintenir lobligation de procder un recomptage automatique si la demande en est faite. Ce point pose problme, puisquun
recomptage ne devrait intervenir que sil est justifi et cette justification devrait tre spcifie dans la loi.

 

III. CONCLUSION

 

51. Le projet damendements met en uvre un grand nombre des recommandations formules dans les avis conjoints antrieurs du
BIDDH de lOSCE et de la Commission de Venise et constitue une amlioration du cadre juridique des lections. Toutefois, le code
lectoral pourrait encore tre perfectionn, notamment dans les domaines de ladministration des lections, des listes lectorales, de la
transparence et des processus relatifs au dpt de plaintes et recours concernant les lections. Les dispositions sur ces plaintes et
recours sont un motif particulier de proccupation, car elles ne crent pas le cadre juridique solide et sans ambigut ncessaire au
rglement des diffrends et la protection du droit de vote. En outre, lapplication de bonne foi du code reste cruciale pour la conduite
dlections authentiquement dmocratiques.

 

[1]Le pluralisme politique est un engagement fondamental dans le cadre de l'OSCE : on ne compte pas moins de huit documents
de l'organisation dans lesquels il est nonc ou raffirm (voir le document de Copenhague, 1990, le document de Paris, 1990, le
document de Moscou, 1991, les dcisions d'Helsinki, 1992, la Dclaration du Sommet de Budapest, 1994, les dcisions de
Budapest, 1994, la Dclaration du Sommet de Lisbonne, 1996 et la chargent d'Istanbul pour la scurit europenne, 1999.

[2]Le projet d'amendements prsente deux modles possibles pour l'tablissement de la CEC et des CET. Les proccupations
exprimes dans les prsentes observations sont valides, dans une certaine mesure, pour les deux modles..

[3]Le projet d'article 40, qui rgit les plaintes contre les commissions lectorales, spcifie que les tribunaux de premire instance et les
cours d'appel peuvent tre saisis des dcisions de la CEC et des CET.

[4]Un appareil judiciaire indpendant est indispensable la justice, dans toute socit. Il importe qu'un juge se comporte en toute
circonstance d'une manire susceptible de renforcer la confiance du public dans l'intgrit et l'impartialit de la justice. Les fonctions
judiciaires d'un juge prvalent sur toutes ces autres activits. Il lui incombe de toujours mener ces dernires de telle sorte : (1) qu'elle
ne jette pas de doute raisonnable sur sa capacit d'agir impartialement en sa qualit de juge ; (2) qu'elle n'interfre pas avec
l'exercice appropri des fonctions judiciaires.

[5]La lettre d'A. Khachatryan lambassadeur V.F. Pryakhin, mentionne dans lintroduction aux prsentes observations, indique que
les articles 35 et 36  doivent tre interprts  de la manire suivante :  la composition de la commission lectorale centrale et des
commissions lectorales de circonscription est dtermine par le dcret du Prsident de la Rpublique armnienne . La lettre ajoute :  il
est recommand, par consquent, de rserver la comptence de ratification de la composition des commissions prcites, nommes par
divers partis politiques ou par le tribunal, au Prsident de la Rpublique, de telle sorte que lesdites commissions puissent tre
considres comme formes en application du dcret sign par lui. 

 

 

[6]Article 2 de la Dclaration universelle des Droits de l'homme ; article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et
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politiques ; article 14 de la Convention europenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des liberts fondamentales ;
paragraphes 7.3 et 7.5 du document de Copenhague de lOSCE en date de 1990.

[7]

>Le projet d'article 40, qui rï¿½git les plaintes contre les commissions ï¿½lectorales, spï¿½cifie que les tribunaux de premiï¿½re
instance et les cours d'appel peuvent ï¿½tre saisis des dï¿½cisions de la CEC et des CET.

[4]Un appareil judiciaire indï¿½pendant est indispensable ï¿½ la justice, dans toute sociï¿½tï¿½. Il importe qu'un juge se
comporte en toute circonstance d'une maniï¿½re susceptible de renforcer la confiance du public dans l'intï¿½gritï¿½ et
l'impartialitï¿½ de la justice. Les fonctions judiciaires d'un juge prï¿½valent sur toutes ces autres activitï¿½s. Il lui incombe de
toujours mener ces derniï¿½res de telle sorte : (1) qu'elle ne jette pas de doute raisonnable sur sa capacitï¿½ d'agir
impartialement en sa qualitï¿½ de juge ; (2) qu'elle n'interfï¿½re pas avec l'exercice appropriï¿½ des fonctions judiciaires.

[5]La lettre d'A. Khachatryan ï¿½ lï¿½ambassadeur V.F. Pryakhin, mentionnï¿½e dans lï¿½introduction aux prï¿½sentes
observations, indique que les articles 35 et 36 ï¿½ doivent ï¿½tre interprï¿½tï¿½s ï¿½ de la maniï¿½re suivante : ï¿½ la
composition de la commission ï¿½lectorale centrale et des commissions ï¿½lectorales de circonscription est dï¿½terminï¿½e
par le dï¿½cret du Prï¿½sident de la Rï¿½publique armï¿½nienne ï¿½. La lettre ajoute : ï¿½ il est recommandï¿½, par
consï¿½quent, de rï¿½server la compï¿½tence de ratification de la composition des commissions prï¿½citï¿½es, nommï¿½es
par divers partis politiques ou par le tribunal, au Prï¿½sident de la Rï¿½publique, de telle sorte que lesdites commissions
puissent ï¿½tre considï¿½rï¿½es comme formï¿½es en application du dï¿½cret signï¿½ par lui. ï¿½

 

 

[6]Article 2 de la Dï¿½claration universelle des Droits de l'homme ; article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques ; article 14 de la Convention europï¿½enne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertï¿½s fondamentales ;
paragraphes 7.3 et 7.5 du document de Copenhague de lï¿½OSCE en date de 1990.

[7]
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